
 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU 

Conseil de quartier Saint-Augustin Tauzin A. Dupeux 

Mercredi 29 mai 2024, à 18h30 

Salle Amédée Larrieu, place Amédée Larrieu 

   

Étaient présents : 

• Pierre Hurmic, Maire de Bordeaux 

• Laurent Guillemin, Adjoint au maire de Bordeaux chargé de la sobriété dans la 
gestion des ressources naturelles, de la politique de l'éclairage public et 
rénovation énergétique des bâtiments municipaux, des cultes, Maire adjoint du 
quartier Bordeaux Saint-Augustin – Tauzin – Alphonse Dupeux 

• Marc Etcheverry, Adjoint au maire chargé de la sécurité, de la prévention de la 
délinquance et la médiation 

• Tiphaine Ardouin, adjointe au Maire chargée de la démocratie permanente et de 
la gouvernance par l’intelligence collective 

• Karine Gessner, Directrice chargée du Pôle Territorial de Bordeaux 

• Pascal Jarry, Directeur de la mission Démocratie permanente, mairie de 
Bordeaux 

• Police Nationale 

• Cabinet du maire, mairie de Bordeaux 

• Direction générale de la Proximité et des relations avec la population. 

• Direction de la Police Municipale mairie de Bordeaux 

• Mission égalité, diversité, citoyenneté 

• Direction de la mission démocratie permanente, mairie de Bordeaux 

• Direction de la gestion de l’espace public, Pole Territorial, Bordeaux Métropole  

• Mairie de quartier de Saint-Augustin Tauzin Alphonse Dupeux, mairie de 
Bordeaux 
 

65 habitant.e.s 
 

Vous pouvez revoir le conseil de quartier dans son intégralité en suivant le lien : 
Comptes rendus des réunions publiques | Bordeaux   (https://youtu.be/BabtX_B2_kg ) 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.bordeaux.fr%2Fp138270%2Fcomptes-rendus-des-reunions-publiques&data=05%7C02%7Cc.lepapemartin%40mairie-bordeaux.fr%7C7ff13e05f14548a02e4908dc8a222147%7Cb3dd23de593f4d74bcf9f035c1a2eb24%7C0%7C0%7C638537126399541641%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=QcU3sNLv%2BlvmxGAIlIkFUraPTH6BbrGRr%2BxqtykEpCM%3D&reserved=0
https://youtu.be/BabtX_B2_kg


 

 

Intervention introductive 

Pierre Hurmic 

Maire de Bordeaux 

Les deux sujets de l’ordre du jour tiennent à cœur à de nombreux habitants et 
constituent également des sujets de préoccupations pour l’équipe municipale. 
L’essentiel est que les échanges puissent avoir lieu sans agressivité, dans un climat 
apaisé. 

Bordeaux n’a jamais été une ville idéale et ne le sera probablement pas demain. 
Sylvain Tesson disait que « la France est un paradis peuplé de gens qui se croient en 
enfer ». De la même façon, de nombreux Français ont une bonne perception de 
Bordeaux. 

La propreté est aussi une question de civilité. Parfois les services de nettoyage 
passent au même endroit trois fois par jour, ce qui engendre une dose supplémentaire 
d’incivilités. La mairie invite les habitants à ne pas laisser de sacs en plastique devant 
leur domicile, car cela attire les rats. 

En outre, Pierre Hurmic mentionne : 

• le projet d’amélioration de la place Gaviniès (bancs et composteurs 
partagés) ; 

• la transformation prochaine de la place Saint-Augustin et de la place d’Arlac ; 

• la transformation du parking de la rue Madagascar en square ombragé ; 

• un projet à venir de modification de la place Saint Eulalie. 

Ces travaux se conforment à la règle des « 3 A » : arborer, animer et apaiser. 

Laurent Guillemin 

Maire adjoint du quartier Bordeaux Saint-Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux 

Laurent Guillemin rappelle qu’il ne souhaite pas tenir de permanence de mairie et 
préfère se rendre disponible à des horaires matinaux pour simplifier l’organisation 
personnelle des habitants actifs. Toutefois, il n’est pas opposé à rencontrer des 
habitants à la mairie de quartier, sur les places et sur les marchés. 

Laurent Guillemin invite chacune et chacun à suivre l’Infolettre et les réseaux sociaux 
du quartier (Quartier Saint-Augustin / Tauzin / Alphonse Dupeux de Bordeaux - Accueil | 

Facebook) pour s’informer sur les nombreuses animations à venir. Par ailleurs, il souligne 
que les places, dont certaines sont en cours de rénovation, permettent de fédérer les 
générations. Le projet de la rue Descartes sera bientôt finalisé, tandis que le projet de 
la rue Léo Saignat est d'ores et déjà livré. 

 

La tranquillité publique 

A) Politique municipale transversale 

Marc Etcheverry 

Adjoint au maire chargé de la sécurité, de la prévention de la délinquance et la 
médiation 

Marc Etcheverry indique que l’équipe municipale s’est attachée à transformer la 
politique de la sécurité sur le plan quantitatif et qualitatif. Elle a recruté massivement des 

https://www.facebook.com/QuartierSaintAugustinTauzinAlphonseDupeuxBordeaux
https://www.facebook.com/QuartierSaintAugustinTauzinAlphonseDupeuxBordeaux


 

 

policiers municipaux, dont le nombre était de 138 en 2020 et passera à 200 à la fin 2026. 
De plus, 200 caméras seront en fonction à la fin 2024, contre 130 en 2020. L’équipe 
municipale n’est donc pas hostile à cet outil. 

Par ailleurs, la police municipale joue le rôle de police de proximité, de tranquillité 
publique et de lutte contre les incivilités. En juin prochain, 9 agents formeront une 
nouvelle brigade anti-incivilités chargée de traquer les dépôts sauvages et les infractions 
au Code de l’environnement. Elle disposera d’un pouvoir de verbalisation. 

La politique de Bordeaux vise également à former une police de proximité. Tous les 
quartiers doivent être servis en la matière. Des parcours de proximité et d’îlotage 
pédestre sont donc en cours de création. Les policiers devront également descendre de 
leurs véhicules pour aller au contact de la population. 

Enfin, la politique de tranquillité et de sécurité s’incarne aussi dans un binôme de 
deux médiateurs chargés de rencontrer le public à la rue et les personnes sujettes à des 
conflits d’usages afin de créer du lien. Cette équipe de médiateurs sera opérationnelle 
d’ici à fin 2024. 

B) Actions sur le quartier 

Marc Etcheverry 

Adjoint au maire chargé de la sécurité, de la prévention de la délinquance et la 
médiation 

Deux arrêtés municipaux ont été pris au titre de la place Sainte-Eulalie : 

• un arrêté anti-regroupements de personnes troublant la tranquillité publique ; 

• un arrêté d’interdiction de la consommation d’alcool sur la voie publique de 
12 heures à 1 heure du matin. 

Par ailleurs, 9 caméras de vidéoprotection se trouvent dans le quartier. Quatre sites 
supplémentaires ont été retenus pour l’implantation de nouvelles caméras, à savoir : 

• le chemin de Pomerol ; 

• la place de l’église Saint-Augustin ; 

• la place Sainte-Eulalie, qui reste très proche de la place de la Victoire ; 

• l’intersection du cours Aristide Briand et du cours d’Albret. 

C) Temps d’échanges 

• Brigade anti-incivilités 

« L’un des 9 agents de la bridage anti-incivilités sera-t-il affecté au quartier ? » 

Marc Etcheverry indique que la brigade anti-incivilités agira dans tout Bordeaux. Les 
équipes de police municipale sont en cours de réorganisation, l’objectif étant que des 
agents soient dédiés à chaque quartier à compter de 2025, pour répondre au besoin de 
proximité. Les habitants doivent effectivement pouvoir visualiser les agents affectés 
dans une Infolettre, par exemple. 

• Nuisances sonores 

« Dans la cité Carreire, nous sommes confrontés à des dealers qui boivent de l’alcool 
et mettent de la musique la nuit, menaçant la sécurité des personnes et des habitations. 
Nous ne voyons pas la police intervenir. » 



 

 

Marc Etcheverry regrette cette situation, dont il prend note. La police municipale et 
police nationale ont pris leurs parts respectives du sujet en intervenant précisément au 
niveau de la rue Camille Saint-Saëns. 

« Sur la place Sainte-Eulalie se trouvent les campements de personnes 
toxicomanes. Que pouvez-vous faire ? Un arrêté anti-regroupement a été pris. Or les 
regroupements perdurent. La situation est intenable. » 

Avec le maire de quartier, Marc Etcheverry a rencontré des habitants et des 
commerçants pour renforcer la médiation auprès des personnes à la rue, dont les 
toxicomanes. Ce type de prise en charge est long. La police municipale effectue des 
passages et des actions sont prises pour évacuer des marginaux. 

 La police nationale ne possède pas les effectifs nécessaires pour couvrir tout 
Bordeaux simultanément. La police municipale est présente sur le terrain en priorité. Le 
tapage nocturne fait partie de ses prérogatives. L’équipe de médiation peut également 
être sollicitée, si une demande spécifique est transmise à la police municipale ou à la 
mairie. 

• Véhicules épaves 

« J’ai signalé un véhicule épave dans le secteur Alphonse Dupeux. Les deux polices 
se renvoient la balle. » 

« Un camion est stationné dans la rue de Belfort depuis 2 mois. » 

Marc Etcheverry propose de laisser sa carte aux participants. La fourrière du Médoc 
fonctionne actuellement en mode dégradé en raison de soucis techniques. Un nouveau 
site d’accueil a été trouvé au Haillan. Les ASVP sont chargés des véhicules laissés sur 
la voie publique. Pour un véhicule épave qui se trouve sur une voie privée, il faut 
réquisitionner la police nationale. 

• Sécurité de circulation 

« Après le changement de circulation de la rue Pessac, les automobilistes sont pris 
dans une nasse et sont contraints de prendre le sens interdit. » 

« Je suis cycliste. Sur les boulevards, les taxis et les bus ne ralentissent pas, ce qui 
provoque des appels d’air dangereux. » 

« L’allée des Peupliers, qui fait la jonction entre le CHU et l’église Saint-Augustin, 
est devenue très dangereuse. Il manque de place et de signalisation pour ralentir les 
voitures. Le matin, tous les élèves remontent la rue dans le sens inverse des véhicules. 
J’ai manqué de me faire écraser par des automobilistes qui ne veulent pas partager 
l’espace public. Il est nécessaire de mieux signaliser les zones de rencontre. » 

« Rue de Belleville et rue Mouneyra, le sens de circulation a changé du jour au 
lendemain. Quand allez-vous remettre en place des places de livraison pour les 
commerces ? » 

Marc Etcheverry indique que des policiers municipaux de la brigade de circulation 
doivent être présents lors de la mise en œuvre de nouveaux aménagements. 

Laurent Guillemin ajoute que les habitants ne doivent pas attendre les conseils pour 
contacter la mairie de quartier. La place de l’église Saint-Augustin sera prochainement 
réaménagée et le triangle se trouvant devant la pharmacie sera supprimé, ce qui 
résoudra la problématique de zone de rencontre. Des places de livraison sont déjà 
disponibles dans la zone précitée. S’il en manque, la mairie de quartier est disposée à 
évoquer le sujet. 



 

 

• Ligne 4 de bus 

« Qu’en est-il de la pétition qui a recueilli 1 500 signatures et qui demande que le 
bus de la ligne 4 se rende au centre-ville ? » 

Pierre Hurmic a effectivement été saisi par l’association de la rue de Landiras. La 
ligne 4 s’arrête désormais au niveau du secteur du Palais de Justice. Avec les maires 
de Talence et Pessac, Pierre Hurmic a interpellé Bordeaux Métropole et TBM pour 
demander le retour à l’ancienne desserte. 

En résultat, TBM propose que la ligne 4 circule jusqu’à la station Gambetta-
Mériadeck, à 300 m de la place Gambetta et à 750 m du tramway. Une autre proposition 
porte sur la fusion de l’arrêt de ligne 4 avec une station de la ligne 1, et ce, de quai à 
quai. Ces propositions vont dans le bon sens. Pierre Hurmic a demandé qu’elles fassent 
l’objet d’une expérimentation de 6 mois à compter de septembre 2024. 

 

Le plan propreté 

D) A) Politique municipale transversale 

Laurent Guillemin 

Maire adjoint du quartier Bordeaux Saint-Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux 

Laurent Guillemin souligne la nécessité de distinguer le volet de la propreté et celui 
des déchets, dans la mesure où ces sujets font l’objet de politiques distinctes. 

Karine Gessner 

Directrice chargée du Pôle territorial de Bordeaux 

Karine Gessner indique que Bordeaux Métropole mène une réflexion approfondie 
sur la question centrale de la propreté, qui se décline ensuite dans chaque commune. 

La propreté n’est pas : 

• un prétexte aux incivilités. Des personnes sont effectivement rémunérées 
pour assurer la propreté des rues, et non pas pour ramasser tout ce que les 
gens laissent au sol ; 

• une alternative au service de collecte des déchets ; 

• une solution de facilité lorsque la poubelle est pleine ; 

• une recyclerie. 

Karine Gessner présente en outre quelques chiffres concernant Bordeaux : 

• prestation en régie de 240 agents, soit +12 agents par rapport à 2023 ; 

• intervention dans la ville 21 heures sur 24 et 7 jours sur 7 (souvent partir de 
5 heures 30). 

Certaines prestations complémentaires sont externalisées (balayage et 
désherbage), notamment auprès d’entreprises d’insertion. Une équipe métropolitaine 
sans pouvoir de police et de sanction agira en complément de la brigade anti-incivilité à 
venir. 

Laurent Guillemin relève que le recours aux marchés d’insertion dans l’emploi peut 
parfois se traduire l’imperfection dans les tâches réalisées. Quoi qu’il en soit, les équipes 
sont fortement impliquées dans leur mission. 



 

 

Karine Gessner ajoute que la feuille de route de propreté urbaine de Bordeaux 
Métropole vise l’évolution rapide des usages et des comportements et la transition 
écologique et sociale. Pour sa part, le plan d’action de propreté urbaine de Bordeaux 
s’articule autour de 3 axes : réduire, maîtriser et traiter les déchets. 

E) B) Actions dans le quartier 

Karine Gessner 

Directrice chargée du Pôle territorial de Bordeaux 

Les actions spécifiques menées dans le quartier Saint-Augustin-Tauzin-
Alphonse Dupeux sont : 

• le balayage manuel des trottoirs ; 

• le ramassage des corbeilles du lundi au samedi ; 

• les rendez-vous programmés pour le ramassage des encombrants ; 

• les interventions à la demande en cas de dépôts sauvages ; 

• les interventions dans les points stratégiques ou chauds le samedi ; 

• les interventions « coup de poing » les jours d’événements au Stade Chaban 
Delmas. L’activité de la balayeuse à 5 heures fait du bruit, ce dont les équipes 
sont conscientes. 

Laurent Guillemin a été interpellé voici 1 an par les habitants et les commerçants de 
la place Sainte-Eulalie. Depuis lors, le nettoyage et le ramassage des encombrants 
s’effectuent de façon hebdomadaire et la police municipale intervient quotidiennement 
auprès des personnes qui se trouvent autour de cette place de manière discutable. 

Karine Gessner note par ailleurs que les services collectent autant de tonnes 
d’ordures ménagères sauvages que de tonnes de déchets dans les corbeilles. 

Karine Gessner propose aux habitants du quartier de contribuer à la réflexion visant 
à établir le plan d’action de propreté urbaine en répondant aux questions spécifiques 
suivantes. 

• Comment limiter les dépôts et les ordures ménagères sauvages ? 

• Comment maîtriser la propreté autour du Stade ? 

• Comment éviter tous les petits déchets du quotidien et les déjections 
canines ? 

Pascal Jarry signale que les participants peuvent exprimer leurs propositions à l’aide 
d’une feuille qui est mise à disposition de chacun d’entre eux. 

▪ D’après vous, comment Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux pourraient-elles 
vous aider ? 

▪ Comment souhaiteriez-vous contribuer en tant que citoyen afin d’éviter ou combattre 
cette situation de salissure ? 

F) Temps d’échanges suite au travail participatif 

• Retrouvez les retours du travail participatif annexés au compte-rendu 

• Mobilité 

« A Bordeaux, les piétons doivent circuler sur les trottoirs entre les poubelles. » 

« Les poubelles sur les trottoirs gênent les personnes à mobilité réduite et celles qui 
circulent avec des poussettes. » 



 

 

« Rue Louis Mie, un circuit canin passe uniquement sur le côté pair. Il faut 
sanctionner les personnes à l’origine des déjections canines, comme cela a été fait il y 
a 10 ans. » 

« Peut-être faut-il sanctionner les habitants qui ne rentrent pas leurs poubelles ? » 

« Il est facile de sanctionner avec les noms inscrits sur les poubelles. » 

Pierre Hurmic indique que la future brigade pourra apposer des autocollants 
d’avertissement sur les poubelles des personnes qui ne les rentrent pas, puis les 
sanctionner, le cas échéant. 

Karine Gessner recense 8 fois plus de verbalisations que l’année dernière à la 
même période. En accord avec Bordeaux Métropole, les bacs doivent être rentrés à 
9 heures, ce qui permet aux services municipaux de renforcer leurs contrôles. Les rues 
prioritaires ont été identifiées en vue des courriers d’avertissement. L’amende est de 
102 euros. 

• Sensibilisation 

« Dans mon secteur, nous avons organisé une opération de ramassage de déchets 
qui interpelle les gens et qui peut faire réfléchir les voisins qui jettent des papiers dans 
la rue. » 

« Sur les lieux de dépôts sauvages et de groupement de déchets, peut-être faut-il 
installer un panneau expliquant la marche à suivre. Les personnes ne sont pas toujours 
informées des jours de ramassage. » 

Pierre Hurmic fait savoir que les dépôts sauvages d’ordures peuvent se transformer 
rapidement en dépôts organisés si aucune mesure n’est prise. Un nettoyage doit avoir 
lieu dès le premier dépôt. Le numéro à contacter en cas de problème est le 
05 56 10 33 33 (Allo Proximité). 

Plus globalement, Pierre Hurmic souligne que la propreté est l’affaire de tous. 
Chaque habitant ne doit pas hésiter à interpeller une personne qui ne ramasse pas les 
déjections de son chien ou un voisin qui ne rentre jamais sa poubelle. 

Politique de propreté et de tranquillité publique 

« A 20 heures, toutes les poubelles sont visitées et les sacs sont éventrés. » 

« A la place Sainte-Eulalie, nous avons un problème de déjections humaines de 
personnes toxicomanes qui partent en laissant tous leurs déchets et se réinstallent 
quelques jours après. » 

« Les trottoirs du cours de l’Intendance sont toujours nickel. Nos quartiers sont moins 
propres. C’est vous qui fixez les priorités de nettoyage. » 

Pierre Hurmic souligne qu’à 5 ou 6 heures du matin, l’état de propreté du centre-ville 
est particulièrement médiocre. A 7 heures, le centre-ville est propre. Des efforts 
supplémentaires sont fournis dans le centre-ville en raison de sa grande affluence. 

▪ Végétation sur les trottoirs 

« Dans les rues, certains trottoirs sont impraticables par la présence de végétation 
sauvage au bas des façades. De nombreux égouts ne sont jamais nettoyés et sont 
bouchés rapidement. » 

« Les rats peuvent se nourrir rien qu’avec ce qui pousse dans la rue. » 

« La végétation n’est pas un détritus. Cependant, elle pose un problème de mobilité 
sur les trottoirs. » 

Pierre Hurmic rappelle que tout habitant est chargé de la propreté de son pas de 
porte, selon le Code civil. Pour leur part, les rats sont attirés non pas par la végétation, 



 

 

mais par les poches plastiques de déchets alimentaires. En outre, des bacs de 
compostage se trouveront bientôt dans toute la ville. 

Pierre Hurmic souligne enfin que Bilbao est une ville extrêmement propre, ce qui 
nécessite des équipes de nettoyage plus nombreuses et implique également des impôts 
locaux nettement plus élevés. 

 

Conclusion 

Laurent Guillemin 

Maire adjoint du quartier Bordeaux Saint-Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux 

Laurent Guillemin invite chacun à solliciter la mairie de quartier pour participer aux 
événements à venir suivants : 

• La concertation sur les cours d’eau près de chez vous versant du Peugue et 
les balades organisées ; 

• Le Budget Participatif « Tous acteurs pour le climat : déposez vos projets 
jusqu’au 7 juillet 2024 sur la plateforme participation.bordeaux.fr   

• La tournée de la démocratie permanente qui se tiendra place Sainte-Eulalie 
le 28 juin prochain sur le thème de la jeunesse à Bordeaux. La Tournée de la 
démocratie permanente - Bordeaux Participation 
 

En outre, les médiateurs peuvent recevoir les habitants au rond-point du Tauzin ou 
à la mairie de quartier. 

Pierre Hurmic 

Maire de Bordeaux 

Pierre Hurmic invite les participants à un verre de l’amitié pour poursuivre les 
échanges. 

  

https://participation.bordeaux.fr/processes/tournee-democratie?locale=fr
https://participation.bordeaux.fr/processes/tournee-democratie?locale=fr
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